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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 16 SEPTEMBRE 2004
Procès verbal administratif

L’année deux mille quatre,  le jeudi 16 septembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Bernard MARCILLE, 1er Vice Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M. BABAUT  donne pouvoir à M. DAILLY

M. BROCVIELLE donne pouvoir à M. SELLIER

M. DEVAUX donne pouvoir à M. MARCILLE

M. MISERAY donne pouvoir à M. GRAF

M. BOULANGER donne pouvoir à M. MARTIN

M. COFFIGNIEZ donne pouvoir à M. LAVALLARD

M. HOLLVILLE donne pouvoir à M. BOUTHORS

M. ALIX donne pouvoir à M. COINTE

M. DARRAS donne pouvoir à M. GERARD

M. BRUXELLE donne pouvoir à M. BANACH



	     Excusés :

Mme NERVET, MM HOUBART, MANTEN, GREVIN


La séance est ouverte à 20h30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur  FORTIN est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 22 juin 2004 est adopté à l’unanimité.

En préambule, Monsieur le Président présente les excuses d’Alain BABAUT qui vient de subir une intervention chirurgicale. Un prompt rétablissement lui est souhaité au nom de l’Assemblée.
1/ communications

· Monsieur le Président fait part d’un courrier reçu de la part d’une association qui s’oppose à la réalisation d’un projet de carrière sur la Commune de Morcourt. Monsieur le Président indique que la Communauté de Communes n’a aucune compétence pour intervenir sur cette question.

· Monsieur le Président informe l’Assemblée du choix du maître d’œuvre  pour les travaux de voirie de l’année 2005. Conformément au nouveau Code des Marchés Publics, un avis d’appel public à concurrence a été lancé. La prestation recouvre :

1) Etude et suivi des travaux d’investissement de la voirie communale,  surveillance du chantier, préparation des dossiers de demande de subventions

2) Entretien de la voirie communale :

· Visite des réseaux

· Repérage des travaux

· Proposition des travaux chiffrés et d’un planning de réalisation

· Direction et assistance à la réception des contrats de travaux

Trois offres ont été reçues. Compte tenu des bonnes références présentées et du taux d’honoraires le moins élevé (74 500 € HT  pour   un  volume de travaux de 1 500 000 €), le Bureau décide de retenir la société EVIA. 

Dans l’attente de la mise en place du programme 2005, il est nécessaire d’assurer la continuité de la prestation. La DDE continuera donc à participer aux demandes ou sollicitations qui concernent l’année 2004.

2/ affaires ajoutees

En application du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil de Communauté autorise le Président à  ajouter les points suivants :

1. Par courrier en date du 8 septembre 2004, la Préfecture fait savoir qu’en application du récent décret passé en Conseil d’Etat, il y a lieu dorénavant de délibérer en Conseil de Communauté pour autoriser le Président à signer le marché et les avenants tout en mentionnant l’avis de la Commission d’Appel d’Offres.

La Commission d’Appel d’Offres  réunie le 8 juillet dernier, a donné un avis favorable aux avenants suivants :

· Stade intercommunal de football 

Installation d’un arrosage automatique – Envirosport – Avenant n°1 pour un montant de 27 025.70 € HT soit 32 322.74 € TTC.

· COSEC

· Mise en place d’une séparation et d’une fermeture pour le local de stockage des clubs de gymnastique et de handball – BHF Delaplace - Avenant n°2 pour un montant de 2 594.83 € HT soit 3 103.42 € TTC.

· Peinture de la porte basse du pignon côté vestiaire – Cathy peinture – Avenant n°3 pour un montant de 713 € HT soit 852.75 € TTC.

2. Réaménagement de prêts

Le Crédit Agricole, par lettre datée du 8 septembre 2004, propose de réaménager un prêt souscrit par le SISCO de Corbie, en ramenant le taux actuel de 7.80 % à 5.09 %. Le gain sur opération s’élève à 18 002.72 €.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ces deux points.
3/ Finances – Exercice 2004 – Décision Modificative n°2
Monsieur le Président indique que pour régulariser certaines opérations comptables, il y a lieu de procéder à des mutations de crédits :
Section de Fonctionnement

Dépenses









- 70 500

Chapitre 011 – Charges à caractère général

Article 61522 – Entretien de bâtiments



+ 16 000
Prise en compte des interventions effectuées notamment sur la piscine en liaison avec DALKIA, les interventions sur les gymnases, la réfection de la façade du pavillon localisé dans l’Enclos, les gendarmeries.

Chapitre 012 – Personnel

Article 6218 – Rémunération personnel extérieur

+ 24 000
Le Centre de Gestion a mis à disposition un Agent à la Communauté de Communes pour remplacer le congé de maternité et le mi-temps de Melle BLOT (janvier à mai), le congé de maladie de Mme OSSART (juin, juillet).

Il y a lieu de régulariser la situation.

Il est rappelé qu’en contre partie la Communauté de Communes perçoit des remboursements par la SOFCAP (assurance statutaire).

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante

Article 6531 – Indemnités Elus




+   6 000
Application nouveau décret de juin 2004 concernant les indemnités du Président et des Vices Présidents (20 à 40 000 habitants et référence à l’indice brute 1 015) pour les mois d’octobre, novembre, décembre.

Chapitre 022 – Dépenses imprévues




- 116 500
RECETTES









- 70 500

FDTP (exercice 2002)





- 70 500

Le montant du Fonds Départemental de la Taxe Professionnelle 2004 est en baisse par rapport à 2003.

Les critères d’attribution n’ont pas été modifiés par le Conseil Général.

La réduction des bases et de la part salariale par rapport à 2001 justifie cette diminution :

	
	2002
	2001

	Roquette
	11 684 000
	12 154 000

	Neslté
	3 349 000
	6 058 000

	Friskies
	650 000
	1 530 000


Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte cette décision modificative n°2.

4/ Finances – Indemnités Président et Vices-Présidents – Application du décret du 25 juin 2004.
Le décret d’application des articles 97 et 99 de la loi n°2002-276 relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002 fixe les nouveaux taux des indemnités de fonction des élus intercommunaux.
Par lettre du 29 juillet 2004, la Direction des Relations avec les Collectivités locales sollicite les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale de délibérer avant fin septembre 2004 pour tenir compte du calcul des indemnités par rapport à l’indice brut 1015 et non plus aux barèmes des Maires et Adjoints.
	POPULATION

(habitants)
	INDEMNITES MAXIMALE

BRUTE DES PRESIDENTS
	INDEMNITE MAXIMALE BRUTE DES VICES PRESIDENTS

	
	Taux en % (*)
	Montant (en €)
	Taux en % (*)
	Montant (en €)

	Moins de 500
	12,75
	459,63
	4,95
	178,45

	De 500 à 999
	23,25
	838,16
	6,19
	223,15

	De 1 000 à 3 499
	32,25
	1 162,61
	12,37
	445,94

	De 3 500 à 9 999
	41,25
	1 487,05
	16,50
	594,82

	De 10 000 à 19 999
	48,75
	1 757,43
	20,63
	743,71

	De 20 000 à 49 999
	67,50
	2 433,36
	24,73
	891,51

	De 50 000 à 99 999
	82,49
	2 973,75
	33,00
	1 189,64

	De 100 000 à 199 999
	108,75
	3 920,42
	49,50
	1 784,47

	Plus de 200 000
	108,75
	3 920,42
	54,37
	1 960,03


(*taux en % de l’indice brut 1 015)
Le seuil de population retenu pour la Communauté de Communes est de 20 000 à 49 999 habitants.

Il est rappelé que par délibération du 4 juillet 2002, les indemnités du Président et du 1er Vice Président avaient été portées au taux maximal et celles des autres Vices Présidents au taux de 50%.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide d’appliquer ces nouvelles dispositions et de fixer les indemnités selon le même scénario avec référence à l’indice brut 1 015.


du Président au taux maximal soit 2 433,36 euros brut (+ 38%)


du 1er Vice Président au taux maximal soit 891,51 euros  brut (+25%)


des autres Vices Présidents au taux intermédiaire soit 585,80 euros brut (+25%).

5/ Assainissement Collectif – Etude financière
Après un préambule de Monsieur GRAF rappelant la démarche menée par la Communauté de Communes, Monsieur DUMORTIER présente les caractéristiques  juridiques, techniques et financières de ce dossier. Deux réunions de travail se sont déroulées entre Monsieur MARTIAL, Trésorier, et le Directeur de la Communauté de Communes pour préparer le budget d’assainissement collectif au sein de la Communauté de Communes.

Par rapport aux estimations réalisées par la DDE en mai dernier, les hausses sont plus importantes. Il y a donc lieu de mesurer cet aspect avant de prendre une décision au sein de l’assemblée communautaire.

Une note remise aux délégués reprend les comptes administratifs 2003 des communes ou syndicats et présente une photographie des différentes sections de fonctionnement et d’investissement.
La surtaxe d’assainissement subit une hausse importante pour la plupart des administrés du territoire de la Communauté de  Communes.
Monsieur MARTIAL expose les trois simulations réalisés qui permettent d’aboutir à une surtaxe harmonisée de 0.91€ / m3 et mentionne la prise en compte d’un agent supplémentaire.
A la question de Monsieur LAVALLARD  sur le rôle de l’agent à recruter, Monsieur DUMORTIER indique  qu’il s’agit là d’une réflexion plus globale entrant dans la mise en place d’un service aménagement urbain et patrimoine : voirie, assainissement, patrimoine, urbanisme. Ce service prendrait le rôle dévolu à ce jour à la DDE ou a un bureau d’étude privé. La Communauté de Communes disposerait ainsi de moyens propres, sans dépense supplémentaire puisque la rémunération d’un ingénieur et d’un conducteur de travaux équivaudrait à la prestation actuellement versée à la DDE.

Monsieur POL s’interroge sur l’intérêt de prendre cette compétence et sur l’avantage financier que peut en retirer la Communauté de Communes. Pour lui, les simulations ne reflètent pas la réalité pour ce qui concerne Villers Bretonneux et craint qu’on ne modifie un système qui donne satisfaction. Pour ce qui concerne les implantations futures sur la zone d’activités, il évoque la possibilité pour la Communauté de Communes de verser un fonds de concours pour réaliser les travaux nécessaires. Il termine son propos en indiquant que la prise en charge de l’assainissement collectif par la Communauté de Communes n’est pas une bonne chose compte tenu des situations rencontrées.

Monsieur MARCILLE indique que le prix de 0.91 € / m3 reste acceptable car dans la moyenne départementale. Il estime à  cinquante ans le temps nécessaire pour réaliser l’assainissement sur tout le territoire communautaire. La mise en commun des moyens favoriserait ce processus, notamment vis-à-vis de l’Agence de l’Eau, comme évoqué par Monsieur FOURNET.
Monsieur DELEU précise que le budget de l’Agence de l’Eau est bloqué sur les dix à venir et que les recettes de cette structure sont incertaines sur le long terme.

Monsieur DAILLY sollicite des informations complémentaires sur le mode de calcul de la surtaxe harmonisée. Monsieur DELEU indique que les chiffres relatifs à la surtaxe et à la consommation ne correspondent pas à la réalité
Monsieur MARCILLE propose donc de solliciter les syndicats et Communes concernés afin de démontrer le bien fondé des chiffres annoncés. Un courrier leur sera adressé par ailleurs, pour solliciter leur avis.

Le Conseil de Communauté sera de nouveau amené à examiner ce dossier pour une prise en compte éventuelle de l’assainissement collectif.

6/ Assainissement non Collectif

Monsieur MARCILLE rappelle les points essentiels de cette compétence qui sont présentés à l’Assemblée sous forme de note :

· L’assainissement non collectif est un service public à caractère industriel et commercial (SPIC). La loi impose aux collectivités sa mise en place en 2005. Il recouvre les tâches de contrôle et éventuellement d’entretien des dispositifs d’assainissement non collectif.

· Le contrôle est la seule mission obligatoire et doit être mis en place en 2005 il porte sur :

· la conception et la réalisation pour les installations neuves afin de permettre à l’usager de choisir un bon système et garantir la bonne réalisation.

· Le suivi des installations existantes afin de conseiller l’usager pour qu’il puisse s’assurer du bon fonctionnement de son système, l’entretenir dans de bonnes conditions et le cas échéant engager les réparations nécessaires.

· C’est un service rendu à l’usager. Il ne doit en aucun cas être confondu avec les pouvoirs de police du Maire.

· Il est préférable de se limiter à la mise en place du contrôle et éventuellement d’un service vidange/nettoyage des filtres sans aller jusqu’à l’entretien du gros œuvre ou de réhabilitation, source de difficultés et de contentieux.

· La mise en place d’un Service Public d’Assainissement Non Collectif se fait avec un budget propre. 

· Il y a lieu d’établir une redevance différente de celle de l’assainissement collectif.

· Sur une même commune, peuvent coexister des habitations dépendant du Service Assainissement Collectif et des habitations dépendant de Service d’Assainissement Non Collectif.

· La Communauté de Communes doit mener une réflexion pour préciser les conditions de mise en place du service :

· Définition de l’étendue du service et de son fonctionnement

· Etablissement d’un règlement du Service d’Assainissement Non Collectif

· Définition des moyens à mettre en œuvre

· Etablissement du premier budget

· Définition du niveau de redevance et des modalités de recouvrement.

Le Conseil de Communauté  prend position sur :

· la prise en charge de l’assainissement non collectif en se limitant aux contrôles 

· la délégation de service public pour le mode d’exploitation.

Les statuts seraient revus et corrigés ultérieurement si nécessaire d’ici la fin de l’année.

7/ Piscine CALYPSO – Modalités de gestion

Après une présentation du dossier par Monsieur FOURNET, Monsieur DUMORTIER rappelle que le contrat de délégation de service public passé avec les sociétés VERT MARINE et DALKIA se terminera le 31 décembre 2005.

Il y a donc lieu de définir les modalités de gestion à partir du 1er janvier 2006.

Le Bureau réuni en juin dernier avait eu connaissance du rapport préparatoire de la DDE chargée par délibération de mars dernier de préparer les différents scénarios possibles de gestion. En conséquence, le Bureau propose de poursuivre le mode de gestion actuel à savoir la Délégation de Service Public. Le Comité Technique Paritaire (28/06/04) et la Commission Consultative des services publics locaux (07/07/04) ont également émis un avis favorable.
Suite au projet de cahier de charges rendu par les services de la DDE, il est proposé d’apporter les précisions suivantes au contrat actuel :

· Les documents suivants seront annexés au contrat :

· Attestations d’assurance

· Inventaire des biens affectés au service

· Règlement du service

· Plan prévisionnel de renouvellement

· Compte d’exploitation prévisionnel

· Modèle de compte rendu financier

· Garantie à première demande

· Tableau des effectifs avec qualification

· Plan de surveillance validé par la DRDJS

· Grille de répartition des tâches entre le fermier et un éventuel sous traitant

· Personnel : application du Code du Travail  avec les directives communautaires

· Visites périodiques de l’équipement

· Transmission mensuelle des chiffres de fréquentation et du cahier technique (copie)

· Scolaires : facturation des créneaux effectivement utilisés

· Travaux de renouvellement à la charge du délégataire

· Pas de mention relative à la TVA pour la subvention d’équilibre

· Reprise de la formule de révision avec référence des indices (quelle est leur base, où trouver leur mise à jour) pour une réelle application

· Pénalités pour tout document non fourni prévu au contrat (contrats d’entretiens, attestations d’assurance, fréquentation, notamment)

· Au projet sera fournie une grille d’exploitation financière. Les candidats devront répondre selon ce cadre pour faciliter la compréhension et permettre la comparaison.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité,  adopte le principe de mise en place d’une gestion déléguée et autorise le Président à signer le cahier des charges avec les précisions apportées ci-dessus.
8/ Développement Economique – Etude de faisabilité – FNADT Subvention Etat

Monsieur DUMORTIER indique que dans le cadre de l’étude de faisabilité relative à l’extension de la zone d’activités du Val de Somme menée par la CCI, la Communauté de Communes avait sollicité une subvention au titre du FNADT.

Après différents rappels de la CCI, les services de l’Etat ont réuni le 1er juillet dernier les structures concernées pour des études d’extensions des zones d’activités du Département à savoir les Communautés de Communes du Val de Nièvre, d’Ailly le Haut Clocher, d’ Avre, Luce et Moreuil, et  du Val de Somme.

La réunion s’est déroulée dans un climat assez tendu. Les élus et représentants des Communauté de Communes se sont étonnés de la lenteur de la prise de décision puisque ces dossiers avaient été  déposés il y a plus d’un an.

Certaines réserves concernent les contraintes environnementales et paysagères des pôles d’activités de Flixecourt, Hangest en Santerre et Villers-Bretonneux.

Il est rappelé que dans le cadre de la convention qui unit la CCI et la Communauté de Communes, il est proposé :

· Une démarche collective sur la commercialisation des surfaces disponibles (20 ha environ) sur la zone existante.

· Une étude économique, environnementale et technique sur l’opportunité de l’extension et de la programmation d’un parc d’activité moderne et durable. Cette étude, dont la coordination est assurée par la CCI dans le cadre d’une convention de mandat d’études, se décompose en plusieurs phases :

· Phase 1 : études préliminaires comprenant l’étude économique et environnementale et les études réglementaires et urbaines, l’esquisse de programme et l’estimation prévisionnelle ;

· Phase 2 : études pré - opérationnelles comprenant les études techniques du projet retenu, les études géotechniques et hydrologiques, les servitudes et contraintes juridiques, le bilan prévisionnel et le plan de trésorerie, le montage juridique et financier et le dossier final constitutif du futur pôle d’activités.

Un rendu régulier est prévu dans le cadre du comité de pilotage.

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès des co-financeurs conformément au plan de financement suivant :


Etat (FNADT) :


37,5% du montant HT soit 23 250 €


Conseil Général :


25% du montant HT soit 15 500 €


Communauté de Communes
37,5% du montant HT soit 23 250 €

9/ Loyers gendarmeries de Corbie et Villers-Bretonneux – Revalorisation

Monsieur 
MARCILLE indique que par lettre du 20 juillet 2004, la Communauté de Communes a été informée de la majoration des loyers des gendarmeries de Corbie et Villers-Bretonneux suite aux travaux réalisés par la pose de boîtes aux lettres. Pour mémoire, le coût des interventions avait été de 3 088,89 € sur Corbie et de 1 617,34 € sur Villers-Bretonneux.

Le montant annuel des majorations serait de  185,33 € pour la brigade de Corbie (11 logements) et de 97,04 € pour la brigade de Villers-Bretonneux (6 logements), avec effet rétroactif au 01/07/04.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte cette majoration et autorise le Président à signer et à passer l’avenant aux contrats actuels.

Par ailleurs, la Communauté de Communes vient de recevoir un courrier relatif à la seconde révision triennale du loyer de la caserne de gendarmerie de Corbie.

Les services fiscaux proposent un 2ème avenant au bail du 28/07/99 prenant effet rétroactivement au 15/01/04 pour fixer le montant du loyer annuel à 66 039.27 €.

Le Conseil de Communauté accepte à l’unanimité cette revalorisation de loyer.

10/ Contrat d’assurance statutaire – Personnel

A la demande de certains délégués, Monsieur DUMORTIER rappelle le principe de la mise en place d’un contrat d’assurance statutaire pour notamment faciliter la gestion des petites Communes et ne pas les pénaliser financièrement.
Il est ensuite indiqué que la Communauté de Communes avait délibéré le 1er janvier 2003 au contrat d’assurance collective proposé par le Centre de Gestion de la Somme à l’issue d’un marché public d’assurance lancé en 2002 afin d’assurer notre structure intercommunale contre les risques pécuniaires découlant des garanties statutaires de la protection sociale du personnel.

Le contrat d’une durée de 3 ans avait été signé avec AGF Assurances et sa gestion confiée au courtier Dexia SOFCAP retenu après mise en concurrence dans le cadre des règles du marché public.

Près de 400 Collectivités et Etablissements publics ont adhéré au contrat d’assurance groupe proposé par le Centre de Gestion de la Somme.

Vu l’absentéisme préoccupant dans les Collectivités Territoriales, + 30% en cinq ans passant de 6,1% à 7,8% en 2002 ; le groupe AGF assurances a procédé dans les délais contractuels à la résiliation dudit contrat passé avec le Centre de Gestion de la Somme. Cette décision est de portée nationale et concerne toutes les Collectivités et Centres de Gestion de France. 
Cette progression s’explique par deux phénomènes :

Le développement des congés de longue maladie - longue durée et l’augmentation des arrêts pour maladie professionnelle. L’absentéisme coûte cher aux collectivités locales : sur une même période, le coût moyen par arrêt est passé de 861 €uros à 1 125 €uros. Dexia SOFCAP note également l’accroissement du nombre de jours d’absence par arrêt, avec plus de 26 en 1998 et 33 jours environ en 2002.

Face à l’urgence de cette situation et en collaboration avec Dexia SOFCAP, une solution a été trouvée auprès d’une compagnie d’assurance. GPA filiale du groupe Générali qui s’engage  à reprendre l’ensemble des collectivités adhérentes pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2005.

Le Conseil de Communauté à l’unanimité :

- décide de poursuivre le contrat avec les nouvelles dispositions pour les agents de la CNRACL, et autres :

· Agents CNRACL au taux de 6,35% (1 à 30 agents)

· Agents IRCANTEC au taux de 1,55% (1 à 30 agents)

Avec franchise de 15 jours par arrêt dans le seul cas de maladie ordinaire.

- autorise le Président à signer le contrat individuel d’assurance statutaire du 1er janvier au 31 décembre 2005.

11/ Taxe d’enlevement des ordures menageres – Nouvelles dispositions issues de l’article 107 de la loi de fiances pour 2004
Après un exposé de Monsieur MARCILLE rappelant les mécanismes actuels de fonctionnement, Monsieur DUMORTIER présente l’article 107 de la loi de finances pour 2004 qui prévoit qu’à compter de 2005, les Communes et leurs groupements votent un taux de TEOM et non plus un produit comme auparavant. La possibilité d’établir un zonage en fonction du service rendu à l’usager est également prévue, donc un taux différent pour les Communes selon qu’elles bénéficient d’un ou deux ramassages hebdomadaires. 
La base de calcul s’établit sur les bases du foncier bâti et le produit de la TEOM.
Les éléments chiffrés émanent d’un document réalisé par la Préfecture et prennent pour référence l’annexe, tel mentionnée ci-dessous, fixant le coût du service en fonction du nombre de tournées. Ces éléments ont été adoptés par le Bureau réuni le 8 septembre 2004.
Les représentants des Communes de Corbie et Villers Bretonneux, vu la hausse de la taxe par la mise  en place de ce mécanisme sollicitent le passage à une tournée, le passage d’une tournée spécifique pour les collectifs notamment, compte tenu des récentes augmentation sur les années 2003 et 2004.
Un débat s’instaure alors :

· Sur le mode de calcul où le traitement pourrait y être inclus pour partie

· Sur la renégociation d’un contrat ou le lancement d’un nouveau marché

· Sur la baisse du volume des ordures ménagères depuis le passage au bacs pour le tri sélectif

Les « petite Communes » au nombre de 25 expriment par la voix de Madame LOJTEK et Monsieur DEBROY un mécontentement sur la participation depuis bientôt dix ans de la deuxième tournée. Les Communes en bénéficiant à ce jour sont celles qui disposent par ailleurs des bases fiscales les plus élevées. Le service devrait être réglé au coût réel.
Compte tenu des divergences exprimées et de la lourdeur de la procédure à engager, il est proposé de maintenir le système actuel pour 2005, soit un taux unique quel que soit le nombre de collectes, et d’étudier les différents scénarios possibles avant de se prononcer définitivement.
12/ Questions diverses
· Madame DEMAISON, Conseillère générale du Canton de Corbie, transmet quelques informations relatives à :

- la mise en place d’un système de répartition territoriale sur le Département.    Cette nouvelle situation diminuerait l’enveloppe du Conseil général. La phase expérimentale effectuée sur le canton de Villers Bocage en apporte une preuve concrète.

- l’amélioration de la sécurité sur le contournement de Pont Noyelles par la mise en place d’un second rond point sur Franvillers

- la poursuite de discussions pour la voie de contournement de Corbie – Fouilloy avec le Président du Conseil général
Elle signale par ailleurs qu’elle réunira les maires du Canton.
· Monsieur MARCILLE avance l’idée de solliciter les fournisseurs d’énergie à l’échelle intercommunale dans le cadre de l’ouverture du marché de l’électricité.

Monsieur DUMORTIER indique que jusqu’en 2006, les collectivités peuvent continuer leur collaboration avec les services d’EDF sans obligation de mise en concurrence.

· Monsieur CHEVIN indique que suite à  un problème de sur-effectif sur la ligne de ramassage scolaire de Le Hamel, une double rotation a été mise en place mais elle oblige les élèves à partir très tôt et à rentrer plus tard chez eux. 
La Communauté de Communes a déjà saisi le Conseil général à ce sujet mais ne dispose d’aucun pouvoir sur la société de transport pour modifier l’organisation du service.
La séance est levée à 22h30.

Monsieur le Président remercie les participants et les invite au pot de l’amitié.









Le Président
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